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Chambre des Heprésentants. 

SiA.NCE DU 3 Di;;CEllDHE 1878. 

RÉVISION ET CODIFICA'IION DE L.\ LÉGISLfflON 1•osrfALE C), 

AMENDE~IEl'iTS DU GOUVEHNlt\lENT. 

Hruxellcs, le 2 décembre 1878. 

MoNsmun 1.E P11tsrnENT 1 

J'ai l'honneur de vous adresser une série d'amcnrlements au projet lie loi qui 
revisc et codifie la législatîon postale. Cc projet de loi a été déposé dans la 
séance du 15 décembre 1877. 

Voici comment se justifient les amendements que j'y propose. 
Par la convention du Jer juillet 1878; Je Congrès postal de Paris a apporté, 

dans le régime international organisé par le traité de Berne. diverses modifica 
tions de détail. Parmi elles plusieurs s'adaptent ù notre régime intérieur et; dans 
l'intérêt de l'unité du service, il convient de les y introduire. Elles consistent ù 
limiter à 250 grammes le poids des échantillons de marchandises, il allouer une 
indemnité de ~O francs pour la perte des objets recommandés, et à fixer la taxe 
de ]a recommandation au taux uniforme de 2a centimes. 

La première de ces modifications porte sur l'article 4 du projet de loi: clic a 
permis de supprimer l'augmcmation de taxe de ;j centimes qui frappait les 
échantillons pesant de 200 à 500 grammes (article J8 nouveau). 

Des deux changements concernant les objets recommandés, l'un a donné lieu 
au nouvel article 461 l'autre n été introduit à l'article 50 (ancien 29). Le public 
trouvera dans la responsahilité acceptée j usqu'à concurrence de 50 francs, la 
compensation du surcroît de taxe de 5 centimes. 

Comme dans la convention de Paris, le terme tic carte-postale a été substitué 
à celui de earte-corresptnulance, et l'imprimé n été mieux défini, afin de bien 
différencier cet envoi de celui de manuscrits. 

(1) Projet de loi, n° 52 (session dc.1877-1878). 
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Les modiflcatlons proposées sous les articles i 6 et 23. donnent satisfaction à 
des vœux exprimés par le public et consacrent des facilités. Elles n'offriront 
point d'inconvénients. 

11 s'agit, à l'article 161 d'autoriser l'expédition des imprimés sous enveloppe 
ouverte, comme dans 11! service international. Déjà I'artiele 20 primitif l'avait 
fait pour les cartes de visite: même avec éeritures. 

La taxe de :5 centimes nu minimum qui grève ces envois se justifie par des 
diffleultés de vérification et pur la nécessité de prévenir des abus. Le condition 
nement nouveau ne doit pas pouvoir être employé avec avantage pour trans 
mettre quelque correspondance équivalente à la carte postale. 

A l'article 25 (22 ancien), on a diminué la taxe qui frappe les imprimés, etc., 
expédiés sans affranchissement. 

Les articles 5n et 56 remplacent les n°• 54 e~ 5~. Ils consacrent deux exten 
sions importantes au service des effets de commerce. Ces extensions seront 
goûtées du public. Elles répondent aux vœux qu'il a formés. 

La loi du 12 mai !876 excluait de ce service l'acceptation des effets et 
l'encaissement des effets payables par intervention. Le moment est venu de faire 
disparaître ces restrictions. 

Enfin: l'article 60 remplace par une disposition plus générale l'article 9 de la 
loi du 12 mai 1876, dont le principe devait naturellement être appliqué au 
produit de toutes les branches du service des effets de commerce. La loi du 
12 mai 1876 peut clone ètre complétcmcnt abrogée. 

Les autres modifications ne sont que de simples variantes de rédaction. 
Les amendements proposés sont indiqués en regard du projet. 
J'y joins un texte complet comprenant tous les amendements proposés. 

Le ,1/inistre des Traoou» publics, 

SAINCTELETTE. 

·------•··~ 
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Projet de loi postale, avec les amendements. 

Projet de lol prlmilll. 

CHAPJ'rRE PREMIER. 
ATTl\1B11TION8, Dll\OITS :ET DEVOUUI JIE LA 

TOSTII, 

An11ctE Pnirnrnn. 

L'administration des postes est chargée : 
.4. De recueillir, de transporter cl de 

distribuer dans Ioule l'étendue du royaume: 
Les lettres ordinaires, 
Les lettres et autresobjersrecomrnandés, 
Les lettres contenant des voleurs assu- 

rées. 
Les cortes-correspondonce, 
Les journaux et les imprimés de Ioule 

nature, 
Les échantillons de marchandises, 
Les papiers d'affaires, 

. La correspondance relative aux services 
publics, admise à circuler en franchise de 
port; 

B. D'émettre des mandats payables dans 
lr-s bureaux de poste ; 

C. D'opérer le recouvrement, pour 
compte de tiers, des quittances de toute 
nature cl des pffets de commerce avec ou 
sans protêt ; 

D. D'effectuer le service des abonne 
ments aux journaux et autres ouvrages 
périodiques; 

E. De recevoir des sommes destinées à 
ètre déposées à la caisse générale d'épar 
gne et <le retraite et d'effectuer des , em 
boursements pattr compte de cette caisse. 

Amendements du Gouvernement. 

Les cartes-postales. 

E. De recevoir des dépôts d'espèces et 
d'effectuer des remboursements, pour 
compte de la Caisse générale d'épargne et 
de retraite. 
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Projet de lot primitif. 

AnT. 2. 

L'administration des postes a le mono 
pole du service : 

1° Iles lettres missives closes 011 ou 
vertes , 

~o Des cones-eorresponâcnce , 
5° Des annonces, circulaires, prospec 

tus, prix courants et avis de toute nature, 
lorsqu'ils portent l'adresse du destinataire. 

Sont exceptés du monopole postal : 
1. Les lettres ou envois transportés pnr 

d'autres administrations publiques dans 
les conditions à déterminer par le Gou 
vcrnement ; 

2. Les correspondances que des par 
ticuliers s'expédient par des personnes 
attachées à leur service ou celles qu'ils 
font prendre ou porter à la poste; 

5. La correspondance qu'un particulier 
transporte pour son propre service; 
4. les lettres de voiture ou factures non 

cachetées et ne contenant que les énoncia 
tions nécessaires à la livraison des mar 
clunulises qu'elles accompagnent; 

?S. Les papiers relatifs au service des 
chemins de fer, ou de toutes autres entre 
prises de transports publics, circulant par 
le matériel des intéressés. 

L'administration a Je droit d'interdire 
les débits particuliers de timbres-poste et 
autres marques d'affranchissement ou de 
les assujétir à une autorisation préalable. 

Amendement, du Gouvernement. 

Anr. 5. 

Tout commandant d'un navire arrivant 
ou rclàchant dans un port belge, est tenu 
de remeure au bureau de poste le plus 
voisin du lieu de débarquement, les tertres 
et autres objets compris dans le monopole 
postal, transportés par son navire, à l'ex 
ception seulement: 

1° Des envois adressés â un bureau de 
poste étranger el qui devraient être trans 
portes vers leur destination par le même 
navire; 

Des cartes-postales. 

4. Les lettres de voiture et les factures, 
non cachetées, ne contenant que les énon 
ciations nécessaires à la livraison des 
marchandises qu'elles accompagnent. 
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Projet de lol prlmlttf. Amendemetnb du Gouvernement. 

2• Des documents relatifs à la cargaison 
du navire, placés sous pli non cacheté. 

Le Gouvememcm fixe les frais de trans 
port à payer aux commandants des navires 
pour les lettres cl autres objets originaires 
ou à destination des pays d'outre-mer 
acheminés par des bâtiments d'occasion. 

Anr. 4. 
Sont exclus du transport par la poste : 
1 ° Les échantillons de marchandises 

ou tous autres objets, qui par leur nature 
pourraient être une cause de danger pour 
le personnel ou de détérioration pour les 
correspondances ; 

2• Les envois sujets à la taxe des lettres, 
d'un poids supérieur à 1 kilogramme, lors 
qu'ils n'ont pas été régulièrement affran 
chis, cl les paquets de papiers d'affaires, 
même affranchis, qui excéderaient cc 
poids; 

5° Les échantillons de marchandises 
pesant plus de 300 grammes. 

Il n'est pas donné cours aux cartes-cor 
responâance portant des inscri plions con 
traires à l'ordre public et aux bonnes 
mœurs. 

AnT. 5. 

Le Gouvernement est chargé de régler 
le nombre, l'emplacement cl les attribu 
tions des bureaux de poste et les services 
de la levée des boites, de l'expédition et 
de la distribution des correspondances. 
Toutes les communes du royaume sont 

pourvues d'une boite, au moins, pour Je 
dépôt des correspondances à expédier par 
la poste. 

Il y a, pour chaque localité, au moins 
une expédition et une distribution de cor 
respondances par jour. 

La distribution journalière ù domicile 
doit s'étendre à ioules les communes, 
sections de communes et habitations 
isolées, sans exception, sur toute la sur 
face du royaume. 

2~0 
C artcs-postales 
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Projet de loi primitif. Amendements du Gouvernement. 

i 
! 

Le Gouvernement est autorisé à régler l 
les relations postales avec les pays étran- : 

d . . 1 gers par es arrangements mtemauonaux, l 
et à fixer les taxes à percevoir en Belgique 1j 
de cc chef. JI pourra. au besoin, être : 
dérogé, par ces traités, à l'article 58 lie la ! 
loi du HS mai 181.6 sur la comptabilité de 
l'Étal. 

ART. 6. 

ART, 7. 

I.e Gouvernement estrautorisé i1 traiter 
avec des partieuliers pour l'établissement 
de services réguliers de navigation entre 
ln Belgique et les contrées d'outre-mer, 
en abandonnant aux entrepreneurs, à titre 
de subvention, 1011l ou partie de \a taxe 
maritime et de ln taxe territoriale ou· de 
transit belge, applicable aux correspon 
douces i1 transporter par ces services. 

ART, 8. 

L'administration des postes est autorisée 
i1 ouvrir les correspondances tombées en 
rebut, ù l'effet <l'y puiser les renseigne 
ments nécessaires pour renvoyer ers cor 
rcspondanees à qui de droit, <'I d'y recher 
cher les objets cl documents de valeur :1 
tenir ;1 la disposition des intéressés. 
les correspondances tombées en rebut 

et non réclamées, sont détruites dans des 
délais l, déterminer par le Gouvernement. 

ART. n. 

Les fonds et valeurs confiés au service 
des postes 011 encaissés par cc service pour 
compte de tiers et les valeurs de toute na 
turc trouvées dans les loures tombées en 
rebut, dont ln remise n'aura pu être faite 
aux intéressés, sont acquis au Trésor après 
un Mini de cinq ans à compter du jour du 
dépôt i1 la postf'. 
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Projet de loi primitif. Amendements du Gouvernement. 

CHAPITHE li. 
TARIF ET CONDlTIONS DES TI\ANSPOI\T •. 

AnT. 10. 

Le pwl des leures ordinaires affrnncfties 
de l'intérieur pour l'intérieur clù rmpnune 
est fixé à 4 O centimes pal' 15 grammes ou 
fraction de 45 grammes. 

An-r. 11. 

Les lettres non affranchies sont frap 
pées, à charge des destinataires, du double 
du port progressif établi ii l'article précé- 1 

dent. 
Celle surtaxe n'est pas applicable aux 

lettres adressées aux sous-officiers et sol 
dats sous les drapeaux. 

ÂRT. 12. 

La taxe des cartes-correspondance origi 
naires et à destination de l'intérieur du 
royaume est fixée à ;:i centimes par carte 
simple, cc à 10 centimes par carte avec 
réponse payée. 

ÂRT. 15. 

Le port des journaux et des publica 
tions périodiques de toute nature parais 
sant DU moins une fois par trimestre, 
affranchis de l'intérieur et à destination de 
l'intérieur du royaume, est fixé à 1 cen 
time par exemplaire on numéro, supplé 
ment compris.jusqu'à 50 grammes, poids 
brut. 

An delà de cc poids, il est perçu 1 cen 
time en plus par !50 grammes ou fraction 
de ?:SO grammes. 

Le même port est appliqué aux supplé 
ments expédiés isolément. 

Lorsque plusieurs numéros ou exem 
plaires sont réunis dans un même envoi, 
les taxes ci-dessus sont appliquées sépa 
rément il chaque numéro ou exemplaire. 

.-\RT, 14. 

Pour les journaux et les autres pub! ica- 

ART. 10. 

Le port des lettres ordinaires, affran 
chies, de l'intérieur pour l'intérieur du 
royaume, est fixé i1 10 centimes par 
1 ?S grammes ou fraction de 1 li grammes. 

cartes-postales en provenance 

, en provenance 
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Projet de lol prlmttH. 

lions périodiques dont l'abonnement est 
servi par la poste, les éditeurs acquittent 
le port d'avance en espèces, pour toute la 
durée de l'abonnement. 

Ce port, calculé à raison d'un centime 
pnr numéro el par !SO grammes ou fraction 
de tiO grammes, est établi à forfait par 
l'administration, de concert a\'CC les édi 
teurs, sans qu'il faille tenir compte, pour 
les journaux quotidiens, des suppléments 
extraordinaires qui paraîtraient en cours 
d'abonnement. 

A défaut d'entente, l'affranchissement 
au moyen de timbres-poste est obligatoire 
conformément a l'article 15. 

Amendements du Gouvernement. 

Anr. 1 ;), 

le port des livres et autre« publications, 
y compris les ouvrages périodiques ne 
paraissant pas au moins une fois par tri 
mestre, brochés, cartonnés, reliés ou en 
feuilles, des circulaires, des annonces, des 
prospectus, des avis et en général de tous 
les imprimés autres que ceux spécifiés à 
l'article 15, affrnnchis de l'intérieur pour 
l'intérieur du royaume, est fixé, abstrac 
tion faite du nombre de pièces comprises 
dans 1m même envoi et sous une même 
bande, à deti:r: centimes par 50 grammes 
ou fraction de ~O grammes, poids brut. 

Le port des erlvois composés d'un seul 
imprime et 11e pesant pas plus de 1 ?> gram 
mes, est toutefcis fixé à mi centime. 
Sont considérées comme imprimés, les 

impressions 01, reproductions obtenues sur 
papier, sur parchemin ou sur carton, au 
moyen de la typographie, de la lilhogra· 
phie, de la gravure, de l'autographie, de 
la photographie~ ou de tout autre procèdê 
analogue, à l' exclusion. des copies pro 
duites au décalque ou par superposition. 

AnT.1~. 

l.c port d'affranchissement des livres el 
outres publications, y compris les ouvra 
ges périodiques ne paraissant pas nu moins 
une fois par trimestre, brochés, carton 
nés, reliés ou en Ieuillcs, des circulaires, 
des annonces, des prospectus, des avis cl 
en général de tous les imprimés autres que 
ceux spécifiés à l'article 15, en provenance 
et à destination de l'intérieur du royaume, 
est fixé, abstraction faite du nombre de 
pièces comprises dans un mèrne CO\'OÏ et 
sous une même bonde, à '2 centimes par 
?SO grammes ou fraction de 50 grammes, 
poids brut. . 

Le port des envois composés d'un seul 
imprimé et ne pesant pas plus de H> gram 
mes, est toutefois fixé o 1 èentirne. 

Sont considérés comme imprimés, les 
impressions ou reproductions obtenues 
sur papier, sur parchemin ou sur carton, 
au moyen de la typographie, de la litho 
graphie, de la gravure, de l'autographie, 
de ln photographie, ou de tout outre 
procédé analogue, ri l'exclusion des copies 
produites au décalque ou par supcrposi 
tion, et des reproductions qui ne se diffé 
rencient pas clairement de ces copies. 
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Projet de loi primitif. 

Anr. 16. 

i\'c sont point admis à bénéficier des 
taxes spéciales établies par les articles 15, 
14 et 11'5: 
a) l.es imprimés qui constitueraient le 

signe ou le Litre représentatif d'une valeur 
monétaire; 

I>) Les imprimés dont le contenu pré 
sèmerait le caractère d'une correspondance 
individuelle et spéciale pour le destina 
tairc. 

ART. 17. 

Le port des échantillons de marchon 
dises, affranchis de l'intérieur et à desti 
nation de l'intérieur du rtnjmrme, est fixé 
parpaqttel, saooir : jtMqu'à 100 grammes, 
poids brut, à t; centimes; au delà de 100 
grammes j11squ'à 200 qrammes, poids 
brut, à 10 centimes; et cm delà de 200 
yram11ws jusqu'à 500 qrammes, à 115 cen• 
limes. 

:\RT. 18. 

Amendements du Gouvernement. 

AIIT, 16. 

tes journaux: les livres et les imprimés 
en général, insérés dans une enveloppe 
ouverte, sont soumis aux taxes fixées par 
les articles 13 et 1 ?S, mais à la condition 
de payt'r au moins o centimes d'affran 
chissernent par envoi. 

Les cartcs\lc visite expédiées sous celle 
forme, peuvent porter toute espèce rl'écri 
turcs, pourvu qu'elles ne soient accompa 
gnées d'aucun autre imprimé ou objet 
quelconque. 

Pour bénéficier de la taxe fi xée i1 l'ar- 
1 icleprécédent, les échan tillons ne peuvent 
avoir aucune valeur marchande ni porter, 
soit sur l'objet mème, soit sur les bandes 
ou emballages, aucune écriture nuire que 
l'adresse du destinataire, le nom de l'ex 
péditeur, une marque de fabrique ou de 
marchand, des numéros d'ordre et des 
prix. 

ART, 17. 

( Voil' ci-contre art icle 16.) 

ART, 18. 

Le port des échantillons de marchan 
d iscs, affranchis , en provenance el, à 
destination Je l'intérieur du royaume, 
est fixé, par paquet , savoir : jusqu'à 
100 grammes, poids brut, il 1S centi 
mes; au del a de 100 grammes jusqu'à 
2~0 grammes, poids brut, à 10 centimes. 

AIIT. 19. 

(Voir ci-contre article 18.) 

5 
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Projet de loi primillf. 

Anr. 19. 

Le JJM'l des papiers cl'aff"i,-es affran 
chit; de l'intérieur et pour l'intérieur dit 
rtnjaume est /i'J·é à :5 centimes 7u11· 100 
qrammes ou fi action de 100 grnmmes, 
7,oids brut, 

Le minimum de la taxe est fixé à 1 ;S 
centimes peu· puquet, 
le Gotu:ernenumt est autorisé à abais 

ser ce minimum, 

Anr , 20. 

I.e Gouoernemmt règle les conditions 
de 1iat11n>, de (onnc rl de dimension que 
doicent J>ré.wmter /1.•s cartes-correspon 
dance, les jou1·11aux et autres imprimés, 
les échuntlllons de marcluuulises et les 
popier« d'affaires. 

JI est outorisé à appliquer le tarif des 
cartes - ccrresptmdtmee, sous ces mêmes 
co11clitio11s, aux cartes fnfn·iquées par cles 
particuliers el ar,x caries de visite expé 
diées sous cm:eloppe ouverte, avec ou sans 
inscriptions manuscrites. 

Anr , 24. 

Les cartes- corns7,ondance, les jour- 
1wux et les autres imprimés, les êchan 
tillons de morcluuulisee et les papiers 
ct"offafres 11c peuuen; bénéficier des taxes 
établies par les articles 12, 13, 1 ~, 1 ï et 
19 ci-dessus, qu'à la condition d" être 
nffrancltis JUIi" les expéditeurs, au moyen 
de timbres-poste ou de lnuules timbrées, 
sauf tlan« le ca( de l'cLl"licle 14. 

Amendements du Gouvernement. 

Anr • .22• 

Les cartes-correspondance, les journaux 
et autres imprimés, les édumtillons de 
murcluuulises et les Jwpicrs d'aff<tirt!s 01·i· 
qinaires el ci destination de l'intérieur du 

Anr. ~O. 

Le poï-t des papiers d'affaires affranchis. 
eu provenance et ,\ destination de linté 
rieur du royaume. est fixé ù o centimes par 
100 grammes ou fraction de 100 gram 
mes, poids brut. 

Le minimum de ln taxe est fixé i1 Hi cen 
times pur paquet. 

Ain. 21 (remplaçant 20). 

Le Gouvememcnt règle les conditions 
de nature, de forme cl lie dimension, que 
doivent présenter les cartes-postales cl les 
envois de journaux, de suppléments aux 
journaux et d'autres imprimés, d'échan 
tillons de marchandises et de papiers 
d'affaires. 

Il est autorisé à appliquer, sous les con 
dirions qu'il détermine, le tarif des cartes 
postales aux cartes fabriquées par des 
part ieu li ers. 

Anr. 22 (remplaçant 211. 

Les journaux et les autres imprimés, les 
échantil Ions de marchandises cl les papiers 
d'affaires, ne peuvent bénéficier des taxes 
établies par les articles 15, 1 ?5, 16, i 8 
et 20 ci-dessus, qu'à la condition d'être 
affranchis par les expéditeurs, au moyen 
de timbres-poste ou de bandes timbrées, 
sauf dans le cas de l'article 1 '•· 

Il en est <le mèrne des cartes-postales 
qui ne porteraient pas le timbre d'affran 
chissement officiel. 

AnT. 23 (remplaçant ~2). 

LC's cartes-postales, les journaux et 
autres imprimés, les échantillons de mar 
chandises cl les papiers d'affaires, en pro 
vcnanee et u destinntion Je l'intérieur du 
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ProJet de loi plimttlf. 

,·oy,mme, qui n'ont ·vas été aff,·a,irhis ou 
qui ne remplissent 1ms les conditions vou 
lues pour la nuulération dit port, sont 
frappés de let taxe des lettres 110n affran 
chies. 

Amendements du Gouvernement. 

AnT. 25. 

Lorsque des journaux, d'autres impri 
més, des échantillons de marchandises el 
<les papiers d'affaires, oriqinaires cl à des 
tination de l'intérieur, se trouvent réunis 
en un mème paquet, il leur est appliqué 
une taxe représentant le prix d'affranchis 
semeur dû pour chaque eatégorie d'objets 
séparément. 
'I'outef ois, lorsque des échantillons se 

trouvent annexés à des imprimés donnant 
les prix ou la description de la marchan 
dise offerte, ces objets sont pesés ensemble 
et soumis ii la taxe des échantillons. 

Anr. 24. 
Les lettres ordinaires, les cartes-corres 

pondance, les journaux, les autres impri 
més, les échantillons de marchandises et 
les papiers d'affaires, oriqinaires et à des 
tination de l'intérieur, qui ont été insuffi 
samment affranchis, sont frappés, à charge 
du destinataire, d'une taxe égale au double 
de la valeur des timbres-poste manquants. 

Anr , 25. 

Les taxes ou compléments de taxe dont 
doitent être frappées, à charge des âesti 
nataires, les correspondances de toute na 
ture, pour cause de manque 01i d'insuffi 
sance d'affranchissement, sont arrondis 
par demi-décime, en forçant, qiuuul il y 
a lieu, les fractions au profit du Trésor. 

Anr. 26. 

La taxe, à l'intérieur, des journaux, des 

royaume, c111i ne remplissent pas les condi 
tions voulues pour la modération du port, 
sont frappés de ln taxe des lettres non 
affrnnehies. 

Ceux desdits objets qui n'ont pas été 
affranchis, sont frappés d'une taxe égale 
au quadruple du prix d'affranchissement. 

Anr , 24. 

( Voir ci-contre le texte de l'article 23 
avec la modification iudiquée.) 
en provenance 

AnT. 2?>. 

( Voir ci-con tre article 24- avec les mo 
diflearions indiquées.) 
canes-postales 
en provenance 

AnT. 26. 

tes taxes principales ou supplémen 
taires dont doivent être frappées, ~1 charge 
des destinataires, les correspondances de 
toute nature, pour défaut ou insufllsanee 
d'affranchissement, sont arrondies par 
demi-décime, en forçant, quand il y a lieu, 
les fractions au profit du Trésor. 

ART. ~7. 

(Voir ci-contre article ~6.) 
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imprimés de toute nature t>l des échantil 
lons <le marchandises arrivant non affran 
chis des pays étrangers, est fixée à cinq 
centimes par ~() grammes ou fraction de 
?50 grammes, poids brut, tians le cas où 
cette taxe n'est pas déterminée par les con 
ventions internationales. 

ART. 27. 

te Gouvernement est autorisé à régler 
ln taxe maritime applicable aux correspon 
dances de ou pour les pays d'outrc-mer, 
transportées en dehors des stipulations des 
conventions postales, soit par lies services 
réguliers de navigation, soit par des bâti 
ments d'occasion. 

Amendements du Gouvernemturt. 

,\n1. 28. 

Il est interdit : 
1 ° D'insérer des lettres, mérne ouvertes, 

ou des notes pouvant tenir lieu de cotres 
pondunce actuelle, soit dans d<·s colis expé 
diés par chemin de fer, par messageries ou 
autres moyens de transport publics, soit 
dans des paquets dejouruaux, d'imprimés, 
d'échantillons de mnrchandiscs ou <le pa- 
piers d'affaires expédiés p:u- la poste à prix 
réduit; 

ou marqttf!S autres que celles ri déterminer 
par le Gouvernement, soit sur les e11vois 
7Josta11x, soir s10- bandes, enveloppes ou 
emballages ; 

i 
1 
1 

2~ D'apposer des indications, écritures \ 
1 

! 
i 

1 3° D'insérer dans les envois non assurés 
ou non recommandés, des valeurs au por 
teur dont le montant excéderait 1$ Irnnes, 
ou des pièces de monnaie. Cette interdic 
tion ne s'étend pas aux mandats sur la 

Aar. 28. 

( Yofr ci-contre article "'1.7.) 

,\RT. ':.!9. 

( Voir ci-contre article 'f.!8 avec la modi 
fication indiquée.) 

poste; 
4-0 D'insérer dans les leures , même 

assurées ou recommandées, 011 dans les 
autres envois confiés à la poste, des objets 
d'or ou d'argent, des bijoux on d'autres 
matières précieuses. 
Toutefois, il est permis d'expédier des 

':.!0 D'apposer sur les envois postaux 
expédiés au tarif réduit, ou sur leurs enve 
loppes, bandes ou emballages, des indica 
rions, écritures ou mnrqurs ayant le carne 
tère d'une correspondance actuelle ou 
pouvant en tenir lieu, sauf l'exception 
prévue à l'article 16 à l'égard des cartes 
de visite. 
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pièces de monnaie dans les lettres assurées 
ou recommandées. 

ART. 29, 

Sont qualifiés recommandés, les lettres 
et autres objets transportés par la poste, 
dont l'expéditeur vent se faire délivrer 
récépissé lors du dépôt et assurer la remise 
au destinataire contre reçu, mois saris ga 
rantie de valeur. 

Les lettres ou autres objets recommandés 
doivent être affranchis el sont frappés, in 
dépendamment de lu taxe ordinaire, d'un 
droit fixe de vingt centimes. 

Anr , 30, 

Les lettres peuvent ètre assurées suivant 
déclaration de la valeur de leur contenu, 
moyennant payement préalable d'un droit 
d'assurance, indépendamment de la taxe 
au poids applicable aux lettres affrau 
chies. 

Le Gouvernement détermine ln nature 
cl le maximum des valeurs susceptibles 
d'être admises à l'assurance. 

Anr , 51. 

JI est donné reçu des lettres assurées, ù 
l'expéditeur, lors du dépôt, et par le des 
tinataire, lors de la remise. 

Le fait de la remise au destinataire, 
contre son reçu, décharge l'administration 
de toute responsabilité. 

AnT. 32. 

Les lettres et autres objets de correspon 
dance comportant un caractère d'urgence 
peuvent, à la demande de l'expéditeur, 
être remis au destinataire par un porteur 
spécial. 

Ces envois supportent, indépendamment 
du port ordinaire dont ils sont passibles 
en raison de leur nature, une taxe pour 
frais d'exprès dont le taux et les conditions 
sont réglés par le Gouvernement. 

A1l'r. 50. 

(Voir ci-contre article ~9 avec la modi 
fication indiquée.) 

vingt-cinq centimes. 

AIIT, 51. 

(Voir ci-contre art. 30.) 

AnT. 5?. 

(l'oir ci-contre art. 31 .) 

ART. 5 3 (remplaçant 52). 

Les leurcs et autres objrts de corres 
pondance peuvent, ~. la demande de 
l'expéditeur, ètre remis au destinataire 
par un porteur spécial. 

Ces envois supportent, indépcndnrn 
ment du port ordinaire dont ils sont 
passibles en raison de leur nature, (une 
taxe pour frais d. exprès dont le taux Pl les 
conditions sont réglés 1>ar le Gouver 
nement. 

4 
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ART. 55. 

Moyennant le prix du port d'une lettre, 
payable d'avance, il C'$l loisible aux expé 
diteurs d'envois recommandés, assurés ou 
exprès, n destination de l'intérieur', de de 
mander, au moment du dépôt de ces en 
vois, qu'il leur soit donné avis de la remise 
nu destinataire. 

Le Gouvernement n le droit d'étendre 
celle faculté aux objets de toute nature 
dont ln remise a lieu pnr la poste. 

AnT. 54, 

Le Gouvernement est autorise à orga 
niser· successivement, selon les besoins des 
localités, le service de l'encaissement des 
effets de commerce JJ<n- l'iulministratum 
des postes, 

Anr. /55, 

Litulministrtuior: ne se charge ni de 
faire accepter les effets, 11i de les faire 
protester taut« tl'a cceptation, 
Elle n'tulmet 1ms les effets irréguliers 

ou payables 7mr interoention, au besoin. 
Elle n'accepte postes cleclarations tenant 
lieu de protêt. 

Ain. 56. 

Les émoluments auribués aux agents des 
postes pour les protêts faits par eux, sont 
répartis dans la proportion n régler pnr le 
Gouvernement. 

,\11T. 37. 

I.c Goinernement es! a11to1·isé ù régler 

ART. 34. 

( Voir ci-contre art. 53.) 

AnT. ms (rf'mploçanl 54). 
Le Gouvernement est autorisé ô orga 

niscr succcssis ement : 
1 • Le service de l'encaissement, par 

l'administration des postes, des effets de 
commerce; 

2° La présentation, par la mème admi 
nistration, des effets de commerce à 
l'acceptation. 

Les protêts foute d'acceptation et lies 
actes constatant le payemen l par interven 
rion , peuvent être faits par les agents des 
postes, au mèmc titre que les protêts faute 
de payement. 

Anr. 56 (remplaçant 5?:S). 

L'administrntion des postes n'est pas 
obligée d'accepter les déclarations .tcnant 
lieu de protèi. 

Elle n'admet pas il l'encaissement les 
effets irréguliers. 

An1. 57. 

( Voir art. 36 ci contre.) 

Anr. 38 (remplaçant 57 .) 

Le Gouverncmenr est autorisé ù régler 
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le, taxes ou droits a percevoir au profit 
du Trésor et le11 autres conâitions â obser 
ver en ce qui concerne ; 

1" Les envoi» assuré« ; 
2• Les ma11dats-7Joste; 
3° L'"bon11emeut 1mr la poste aux jour- 

11a11x et ouv1·agrs périodiques ; 
4° L·'encaissement des quittances; 
?5° I/encaissement des effets de com 

merce; 
6° La location des boites aux bureaux 

de poste pour le retrait des correspon 
dances. 

Le Gouvernement règle les conditions 
du dépôt et de la remise des eniois assurés 
et recommandés et des mandats-poste. 

Amendements du Gouvernement. 

ART. 38. 

Les taxes â percevoir des destinataires 
d'envois quelconques confiés à la poste, 
sont payables avant la remise de ces en 
vois. 

Les destinataires peuvent refuser les 
envois ou moment où ils leur sont présen 
tés, mais avant qu'ils aient pris connais 
sance de leur contenu on qu'ils les aient 
décachetés. 

Le montant des timbres-poste apposés 
sur les correspondances est acquis au Tré 
sor, par le fait du dépôt à la poste. 

les taxes ou droits à percevoir ou profit du 
Trésor et les autres conditions à observer 
en cc qui concerne : 

1° Les envois assurés ; 
2° Les mandats-poste; 
5° L'abonnement par la poste aux 

journaux et ouvrages périodiques; 
la.0 L'encaissement des quiuances , 
~0 L'encaissement des effets de com 

merce; 
6• La présentai ion des eîîeis de com 

merce ;1 l'acceptation; 
7° La location de boites aux bureaux 

de poste pour le retrait des correspon 
dances. 

Le Gouvernement régie les conditions 
du dépôt et de la remise des envois 
assurés et recommandés et des mandats 
poste, 

i 
i 
1. 

Le Gouvernement est autorisé à émettre 1 

! 

AR1. 59. 

des timbres-poste, des cartes-correspon 
dance, lies enveloppes, des bandes et des 
formules timbrées de différentes valeurs, 
représentant les taxes ou droits à perce 
voir par la poste. 

Il fixe le prix des enveloppes, bandes ou 
formules. 

Il peut assigner un terme à ln validité 
des timbres, caries-correspondance, enve- 

ART. 5{). 

( Voir art. 58 ci-contre.) 
ducs par les 

ceux-ci 

ART. 4-0. 

( Voir article 59 ci-contrc.) 
cartes-postales 

cartes-postales 
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loppes, bandes ou formules d'affranchisse 
ment, émis 011 11 émeure dans le service 
des postes ou des télégraphes, et flver les 
délais et les conditions de leur rembour 
sement ou de leur échange. 

AI\T. 40. 

Le Gouvemement peut accorder le 
transport en franchise par la poste, aux 
correspondances administratlves ayant un 
caractère d'intérêt général. 

Il détermine les limites cl les conditions 
de ces franchises. 

Sont exempts du droit et de la forma 
lité du timbre : 

1" Les mnndats émis par l'administra 
rion pour le payement des articles d'ar 
gent confiés à ln poste; 

2° Les procurations, sous seing privé, 
en onginal, en copie ou en cxtrau, déli 
vrées exclusivement pour le retrait des 
correspondances e1 valeurs confiées à la 
poste. 

Ain. 41. 

(Voir art. 40 ei-contre.) 

ART. 42. 

(Voir art. 41 cr-conrre.) 

CHAPITHE Ill. 

ART. 41. 

L'administration est responsable du 
montant des fonds et valeurs qui lui sont 1 

confiés pour le service des mandats pos 
taux ou télégraphiques, de l'encaissement 
des quiuances et des effets de commerce, 
des nbonnernents et de la caisse d'épargne. 

Elle est également responsable, le cas 
échéant, de I accomplissement des forma- 1 

lités du protêt, sans que celle responsabi- 1 

lité puisse en aucun cas excéder la valeur 
des effets. 

AnT. 43. 

( Vofr art. 42 ci-contre.) 

les serv ices, 

AnT. 43. 

En cas de perte rorale ou partielle des 
lettres assurées: l'administration est res- 1 

AnT. 44. 

(Voir art. 43 ci-contre.) 
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ponsable de la voleur perdue jusqu'ù con 
currence dn montant de l'assurance. 

La valeur des titres à cours variable est 
déterminée a cet effet d'après la cote de la 
bourse de Bruxelles du jour du dépôt à la 
poste. 

Anr , 4-4. 

Moyennant le payement du montant de 
l'assurance, le Gouvernement est subrogé 
clans tous les droits du propriétaire. 

Celui-ci est tenu, avant tout rembour 
sement, de foire eonnnitrc à l'administra 
tion les valeurs perdues ainsi que toutes 
les circonstances de nature i, faciliter les 
recherches. 

Amendements du Gouvernement. 

de la somme assurée. 

(Voit· art. 44- Cl·COOll'I!.) 

Anr , 16 . 

ta perle d'un objet recommandé 
entraine pour l'ndministrntion, l'obligation 
de payor à l'expéditeur, on fl sa place au 
destinataire, une indemnité de ~O francs. 

. Anr. 45. 

L'aaministration n'est pas soumise à la 
responsabilité établie p,1r les articles 4-~ 
et lf5 : 
i0 Quand la perte s'est produite clans 

u11 pays étranger dont (e service n'a pa« 
assumé, par convention, l'obligatùm de 
rembourser ; 

2° Lorsque {a perle n été amenée par le 
fait ou par (a négligence de l'expéditeur 
ou par un cas de [orce majeure; 

5° Lorsqu'il est établi qu'une lettre m, 
surèe pour plus de ~O francs ne contenait 
pas d'objets de valeur ou qu'elle renfer 
mait des valeurs déclarées [ruiululeuse 
ment ù une somme supérieure à leur 111011- 

tant réel. 

,\n'I'. 46. 

L'administration des postes n'est sou 
mise 11 aucune responsabilité â raison des 
services qui lui sont· confiés, hors les cas 
spécialement 1Wévus ci-dessus. 

An,. 47. 

L'administration n'est pas soumise à la 
responsabilité établie par les art. 43, 44 
Cl 46: 

1" Quand la perte s'est produite dans 
un pays étranger dont le service n'a pas 
assumé, par convention, l'obligation de 
rembourser; 

2n Lorsque la perle a été amenée par 
le fait ou p:ir la négligence de l'expéditeur, 
ou par un cas de force majeure; 

5" Lorsqu'il est établi qu'une leure 
assurée ne contenait pas d'objets de 
valeur ou qu'elle renfermait des valeurs 
déclarées Irnudulcusement à une somme 
supérieure ii leur montant réel. 

,\nr. 48. 

( Voit art. 46 ci-cornre.) 
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AnT, 47. 

Toute réclamation à charge de l'admi 
nistration se prescrit par six mois à dater 
du jour du dépôt à la poste qui pourrait 
y donner lieu. 

,\nr.48. 

Les contestations relatives aux services 
confiés à la poste sont de la compétence 
des tribunaux de commerce. 

CHAPITRE IV. 

DES P2l'iAL1Tt& E.T Dl:8 P011l!l.8UJTE!I. 

Anr. 49. 

Les contraventions aux articles 2 et 3 
sont punies d'une amende de 26 à 
300 francs. 

JI en est de mèrne des ccntravcntions 
au paragraphe f <le l'article 28 imputa 
bles à des entreprises particulières de 
transport. 

Anr. 50. 

Les autres contraventions :1 l'article 28 
sont punies d'une amende de !5 à 2!5 francs. 

Anr , 51. 

Celui qui, dans une intention de fraude, 
aura exagéré l'assurance des valeurs con 
tenues dans une lettre, sera puni d'un 
emprisonnement d'un mois à un an et 
d'une amende de 26 à ~00 francs. 

AnT. 52. 

Les agents de la poste qui auraient 
révélé l'existence 011 le contenu d'une lettre, 
dune carte-correspondance ou de tout 
autre envoi confié à leurs soins, hors le 
cas où la loi les y oblige, ou qui les 
auraient supprimés, seront condamnés à 
un emprisonnement de 1 ~ Jours à un mois 
et à une amende de 26 à !S0O francs. 

ART. 49. 

(Voir ci-conrre art. 47.) 

AnT. t>O. 

( Vofr ci-contre art. la8.} 

Aar. ?>1. 

(Voir ci-contre art. '•9.) 

article 29 

Anr , 152. 

(Vofr ci-contre art. 150.) 
article 29 

A11T. ~3. 

( Vofr ci-contre art. ~ I • ) 

Anr. M. 

Les agents des postesqui auraient révélé 
l'existence ou le contenu d'une lettre, 
d'une carie postule ou de tout autre envoi 
confié à leurs soins, hors le cas où la loi 
les y oblige, ou qui auraient supprimé l'un 
de ces envois, seront condamnés il un 
emprisonnement de 1 ~ jours à un mois, 
ou à une amende de ~6 à lS00 francs. 
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Anr. M. ART. :m. 
L'article 815 du Code pénal est appli- (Vofr ci-contre l'art. !55.) 

cablc aux infractions prévues ci-dessus. 

AnT. 54. 1 AnT. t56. 

tes agents des postes pourvus d'une 1 (Voir ci-coutre art. !j4,) 
nomination royale ou ministérielle el les 
officiers de police judiciaire, recherchent 
et constatent les délits et les contraventions 
prévus par la présente loi. 
lis sont autorisés à faire (les perquisi 

tions et saisies sur les messagers el entre 
preneurs de transports cl sur leur maté 
riel. 

Les employés des douanes ont les 
mêmes attributions en cc qui concerne les 
articles 2 et 5. 

En cas de saisie, il en est immédiate 
ment dressé un procès-verbal contenant 
l'énumération des objets saisis ainsi que 
leur adresse. Ce procès-verbal est trans 
mis au bureau de poste le plus voisin, 
avec les objets saisis, qui sont expédiés ù 
destination, frappés d'une double taxe 
d'affmnchisserneut. 

L'ad ministration a le droit de requérir 
l'ouverture des lettres présumées contenir 
des valeurs ou objets prohibés par la pré 
sente loi, ou des objets soumis au droit de 
douane, s'il s'agit de lettres venant de 
l'étranger. 

L'ouverture el la saisie, le cas échéant, 
ont lieu en présence de l'expéditeur ou du 
destinataire. S'il refuse cl'y concourir, {a 
lettre est mise au rebut. 

Ces formalités ne sont pas exigées pour 
les envois autres que les lettres. 

Aur. 55. 

La poursuite des infractions aux arti 
cles 5!, 5 cl 28 de la présente loi a lieu à 
1a requète de l'administration des postes; 
elle a le droit de transiger aussi longtemps 
qu'il n'est pas intervenu un jugement 
définitif de condamnation. 

L'ouverture et la saisie, le cas échéant, 
ont lieu en présence de l'expéditeur ou du 
destinataire. S'il y a impossibilité d'obtenir 
son concours, soit qu'il le refuse, soit pour 
toute autre cause, la vérification, suivie 
de saisie, s'il y a lieu, est effectuée d'office. 

ART. t>7. 

(Voir art. !51$ ci-conrre.) 
~9 
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AnT. 56. 

Les dispositions pénales qui regissem 
les expéditions par la poste il l'intérieur 
du pays, sont applicables aux envois de 
mèmc nature échangés a\'CC les pays 
étrangers, pour autant que les conventions 
internationales n'y fassent pas obstacle. 

CIIAPJTRI~ V. 

J)J8POIJTI01'18 DIVEau:11. 

ART. 57. 

Dans les cas où des dispositions légales 
prescrivent la formalité du chargement, 
en· vue de certifier la remise au destina 
raire, ln lettre chargée est remplacée par 
la Jeure recommandée. 

Anr, 58. 

Sont abrogées toutes les lois spéciales 
antérieures umcernant la poste aux let 
tres, à l'exception ûe la loi clu 1 •• mai 187 :'i, 
concernant I'Union gé11érafc des postes, et 
l'article 9 de la loi du 12 mai l 871L 

Anr , ~8. 

(Voirart.1'.>6ci-con1rc.) 

Anr. sn. 
(Voir arr. !J7 ci-contrc.) 

Ain. 60. 

Le produit des droits perçus pnr l'adrni 
nistration iles postes, du cher de l'encais 
sernent des effets de commerce cl de leur 
présentation à l'acceptntion , demeure 
acquis il l'lttat. 

Anr , 59. 

Sont également abrogées les lois rela 
rives i1 la poste aux chevaux. 
Toutefois, le Goin ernernent est autorisé 

i, conserver aux maitres de poste actuel 
lcmcnt en exercice, leur brevet, ô titre 
personnel, el a déterminer i1 quelles 
conditions. 

Il ne sera pas pourvu au rem plucernent 
des titulaires décédés ou démissionnaires. 

ART. fil. 

Sont abrogées toutes les lois spéciales 
antérieures concernant la poste aux lettres, 
à l'exception de la loi !111 1°' mai 187;5, 
concernant l'union générale des rosies. 

Anr. 62, 

(Voir art. füJ ci-contre.) 
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A11r. 60. 1 AnT. 63. 

Le Gouvernement dé1ermiriera fo date 1 ( Yoir art. 60 ei-contre.) 
à laquelle la présente loi sera mise en 
vigueur. 

Donné à Bruxelles,le 12 décembre 1877. 

LÉOPOLD. 

Par le lloi : 

Le !,J inistre des Travaux pubiic«, 
A. BnRN.UI\T. 

6 
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Projet de loi amendé. 

PROJET DE L01. 

BOi IJE8 BELGES , 

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics, 

Nous AVONS ARRÊTÊ ET ARRtTONS: 

Notre l\linistrc des Travaux Publics présentera, en Noire 
nom, à la Chambre des Bepréscmanrs, le projet de loi, dont 
la teneur suit : 

CHAPITRE PREMIER. 
ATTJ\X.VTIONS, DJ\Ol'r8 :&T DIIVOJl\8 IIE LA PO&TII. 

ARTICLE PREMIER. 

L'administration des postes est chargée : 
A. De recueillir, de transporter cl de distribuer dans toute 

l'étendue clu royaume : 
Les lettres ordinaires, 
Les Ieures et antres objets recommandés, 
Les Jeures contenant des valeurs assurées, 
Les cartes-postales, 
Les journaux et les imprimés de toute nature, 
I.C's éehantillons de marchandises, 
Les papiers d'affaires, 
La correspondance relative aux services publics, admise à 

circuler en franchise de port; 
B. D'émettre des mandats payables dans les bureaux de 

poste; 
C. D'opérer le recouvrement, pour compte de tiers, des 
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quittances de loure nature et des effets de commerce avec ou 
sans proiét , 

D. D'effectuer le service des abonnements aux journaux 
et autres ouvrages périodiques; 
E. De recevoir des dépôts d'espèces cl d'effectuer des 

remboursements, pour compte de la caisse générale d'épargne 
et de retraite. 

ART. 2. 

L'administration des postes a le monopole du service : 
1° Des lettres missives, closes ou ouvertes; 
':2° Des cartes-postales; 
3° Des annonces, circulaires, prospectus, prix courants et 

avis de toute nature, lorsqu'ils portent l'adresse du desti 
nataire. 

Sont exceptés du monopole postal : 
1. Les lettres ou envois transportés par d'autres admi 

nistrations publiques, clans les conditions à déterminer par le 
Gouverncment ; 

2. Les correspondances que des particuliers s'expédient 
par <les personnes attachées n leur service, ou celles qu'ils 
font prendre ou porter à la poste; 

3. Lo correspondance qu'un particulier transporte pour 
son propre service; 

IL Les leures de voilure et les factures, non cachetées, ne 
contenant que les énonciaticns nécessaires à la livraison des 
marchandises qu'elles accompagnent; 

;L Les papiers relatifs ou service des chemins de fer, ou de 
toutes autres entreprises de transports publics, circulant par 
le matériel Lies intéressés. 

L'adminis1ra1ion a le droit d'interdire les débits particuliers 
rie timbres-poste el autres marques d'affranchissement, ou 
de les assujettir à une autorisation préalable. 

.\RT. 5. 

Toul commandant d'un navire arrivant ou relâchant dans 
un port belge, est tenu lie remettre au bureau de poste le 
plus voisin du lieu de débarquement, les lettres et autres 
objets compris tians le monopole postal, transportés par son 
navire, à l'exception seulement ; 

1 ° Des cm-ois adressés à un bureau de poste étranger et 
qui devraient être transportés vers leur destination par le 
même navire; 

2-0 Des documents relatifs à ln cargaison du navire, placés 
sous pli non cacheté; 

Le Gouvernement fixe les frais de transport à payer aux 
commandants des navires pour les lettres et autres objets 
originaires ou à destination des pays d'outre-mer acheminés 
par des bâtiments d'occasion. 
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ART. 4-, 

Sont exclus du transport par la poste : 
1° Les échantillons de marchandises ou tous autres objets, 

qui par leur nature pourraient être une cause de danger 
pour le personnel ou de détérioration pour les correspon 
dances; 

2° Les envois sujets à la taxe des lettres, d'un poids supé 
rieur à 1 kilogramme, lorsqu'ils n'ont pas élé régulièrement 
affranchis, et les poquets de papiers d'affaires, mème affran 
chis, qui excéderaient ce poids ; 

5• Les échantillons de marchandises pesant plus de 
2?:IO grammes. 

11 n'est pas donné cours aux cartes postales portant des 
inscriptions contraires à l'ordre public et aux bonnes mœurs. 

AnT. !:S. 

Le Gouvernement est chargé de régler le nombre, 
l'emplacement el les attributions des bureaux de poste, et les 
services de la levée des bottes, de l'expédition et de la distri 
bution des correspondances. 
Toutes les communes du royaume sont pourvues d'une 

boite, au moins, pour le dépôt des correspondances à expédier 
par la poste. 

Il y o, pour chaque localité, au moins une expédition et 
une distribution de correspondances par jour. 

La distribution journalière à domicile doit s'étendre à 
toutes les communes, sections de communes et habitations 
isolées, sans exception, sur toute la surface du royaume. 

AnT. 6. 

Le Gouvernement est autorisé à régler les relations 
postales avec les pays étrangers par des arrangements inter 
nationaux, et ù fixer les taxes ii percevoir en Belgique de cc 
chef. I! pourra, an besoin, ètre dérogé, par ces traités, il 
l'article 58 de la loi du 1 ti mai 1846 sur ln comptabilité de 
l'Etat. 

AnT. 7. 

Le Gouvernement est autorisé à traiter avec des particu 
liers pour l'établissement de services réguliers de navigation 
entre la Belgique cl les contrées <l'outre-mer, en abandon 
nant aux entrepreneurs, il titre de subvention, tout ou partie 
de la taxe maritime et de la taxe territorin]e ou de transit 
belge, upplicnble aux correspondances 1i transporter par ces 
services. 

Anr. 8. 

L'administration des postes est autorisée ù ouvrir les 
correspondances tombées en rebut, ù l'effet d'y puiser les 
renseignements nécessaires pour renvoyer ces correspon• 
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<lances à qui de dron, et d'y rechercher les objets et docu 
ments de valeur à tenir à ln disposition des intéressés. 

Les correspondances tombées en rebut et non réclamées, 
sont détruites dans des délais à déterminer par le Gouverne 
ment. 

AnT. 9. 

Les fonds et valeurs ronflés au service des postes ou en 
caisses par <'C service pour compte de tiers, et les valeurs de 
10111c nature trou, ées dans les lettres tombées en rebut, dont 
la remise n'aura pu être faire aux intéressés, sont acquis au 
Trésor après un délai ,le cinq ans, a compter du jour d11 
dépôt à la poste. 

CIIAPITHE Il. 
TA11U' .:T CONJ>l'l'JONS Dl:ll TJlA1115'.1'011T9. 

AnT. f 0. 
l.e port des lettres ordinaires, affranchies, de l'intérieur 

pour l'intérieur du royaume, est fixé n 10 centimes par HS 
grammes ou fraction de 1 ?5 grammes. 

AnT.11. 

l.cs lettres non affranchies sont frappées, à charge des 
destinataires, du double du port progressif établi à l'article 
précédent. 

Ccuc surtaxe n'est pas applicable aux lettres adressées aux 
sous-officiers et soldats sous les drapaux, 

AnT. 12. 

Ln taxe des cartes-postales en provenance et à destination 
de l'intérieur du royaume, <'~l fixée à 1S centimes par carte 
simple, et à 10 centimes pnr carte avec réponse payée. 

AnT. 15. 

Le port des journaux et des publications périodiques de 
toute nature, paraissant au moins une fois par trimestre, 
affranchis, en provenance cl â destination de l'intérieur du 
royaume, est fixé à 1 centime par exemplaire ou numéro, 
supplément compris, jusqu'à tlO grammes, poids brut. 

Au delà de cc poids, il est perçu 1 centime en plus par 
~O grammes ou fraction de ;:10 grammes. 

Le mème port est appliqué aux suppléments expédiés iso 
lément. 

Lorsque plusieurs numéros ou exemplaires sont réunis 
dans un mèmc envoi, les taxes ci-dessus sont appliquées sépa 
rérncnt à chaque numéro ou exemplaire. 

AnT. 14. 

Pour les journaux et les outres publications périodiques 
7 
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dont l'abonnement est servi par la poste, les éditeurs acquit 
tent le part d'avance, en espèces, pour toute ln durée de 
l'abonnement. 

Ce porl, calculé à raison d'un centime par numéro et par 
~O grammes on fraction de ?>O grammes, est établi à forfait, 
par l'admlnistration, de concert avec les éditeurs, sans qu'il 
faille tenir compte, pour les journaux quotidiens, des supplé 
monts extraordinaires qui pnraltraient en cours d'abonnement. 

A défaut d'entente, l'affranehissement au moyen de tim 
bres-poste est obligatoire, conformément â l'article 13. 

,\RT. m. 
Le port d'affranchissement iles livres et autres publications, 

y compris les ouvrages périodiques ne paraissant pas au 
moins une fois par trimestre, brochés, cartonnés, reliés ou 
en feuilles, des eirculsires, des annonces, des prospectus, des 
avis, el, en général, de tous les imprimés autres que ceux 
spécifiés à l'article t 3, rn provenance et à destination de 
l'intérieur du royaume, est flxé, abstraction faire du nombre 
de pièces comprises dans un mèrne envoi et sous une mëme 
bande, ô deux centimes par ~O grammes ou fraction de 
50 grammes, poids brut. 

Le port des envois composés d'un seul imprimé cl ne 
pesant pas plus de i ?S grammes, est toutefois fixé- à un 
eentime. 

Sont considérés comme imprimés, les impressions ou 
reproductions obtenues sur papier, sur parchemin ou sur 
carton, au moyen de ln typographie, de la lithographie, de 
la gravure, de l'autographie, de la photographie, ou de tout 
autre procédé nnulogue, à l'exclusion des copies produites au 
décalque ou par superposition et des reproductions qui 11e se 
différencient pas clairement de ces copies. 

ART. 16. 
Les journaux, les livres et les imprimés en général, insérés 

dans une enveloppe ouverte, sont soumis aux taxes fixées 
par les articles 13 et 1 t.S, mais à la condition de payer au 
moins cinq centimes d'affranchissement par envoi. 
tes cartes de visite expédiées sous cette forme, peuvent 

porter loure espèce d'écritures, pourvu qu'elles ne soient 
accompagnées d'aucun autre imprimé ou objet quelconque. 

ART. 17. 

Ne sont point admis à bénéficier des taxes spéciales établies 
par les articles 1. 5, t 4 et 1 ~: 

a) Les imprimés qui eonstitueraient le signe ou le titre 
représentntif d'une valeur monétaire ; 

b) Les imprimés dont le contenu présenterait le caractère 
d'une correspondance individuelle et spéciale pour le desti 
nataire. 
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ART. 18. 

te port des échantillons de marchandises affranchis, en 
provenance et à destination de l'intérieur du royaume, est 
fixé par paquet, su mir : jusqu'à 100 grammes, poids brut, à 
1i eeutimes , au delà de 100 grammes jusqu'à 2:S0 grammes, 
poids brui, à 10 centimes. 

ART, 19. 

Pour bénéfleier de la taxe fixée à l'article précédent, les 
échantillons ne peuvent avoir aucune valeur marchande, ni 
porter, soit sur l'objet mème, soit sur les bandes ou embal 
luges, aucune écriture autre que l'adresse du destinataire, le 
nom de l'expéditeur, une marque de fabrique ou de mar 
chand, des numéros d'ordre cl des prix. 

AnT. '20. 
Le port des papiers d'nffoires affranchis, en provenance et 

à destination de l'intérieur du royaume, est fixé à cinq cen 
times par 100 grammes ou fraction de 100 grammes, poids 
brut. 

Le minimum de la taxe est fixé à 11> centimes par paquet. 

AnT. 21. 
Le Gouvernement règle les conditions de nature, de forme 

et de dimension que doivent présenter les cartes postales el 
les envois de journaux, de suppléments aux journaux cl 
d'autreainiprimés, d'échantillons de marchandises et de papiers 
cl'afl'aircs. 

Il CFl autorisé à appliquer, sous les conditions qu'il déter 
mine, le tarif lies cartes-postales aux cartes fabriquées par 
des partieul icrs. 

ART. 22. 

Les journaux et les autres imprimés, les échantillons de 
marchandises et les papiers d'affaires, ne peuvent bénéficier 
des taxes établies par les articles 15, 1151 16, 18 et 20 
ci-dessus, qu'à la condition d" être affranchis par les expédi 
teurs, au moyen de timbres-poste ou de bandes timbrées, 
sauf dans le cas de l'article 14. 
li en est de rnème des cartes-postales qui ne porrcraienr pas 

le timbre d'affranchissement officiel. 

ART, 25. 
Les cartes-postales, les journaux cl outres imprimés, les 

échantillons de marchandises et les papiers d'affaires, eu 
provenance et à destination de l'intérieur du royaume, qui ne 
remplissent pas les conditions voulues pour la modération de 
port, sont frappés de la taxe des lettres non affranchies. 

Ceux dcsdits objets qui n'ont pas été affranchis, sont 
frappés d'une tnxe égale au quadruple du prix d'alîran 
chissement. 
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Anr , 21~. 

Lorsque des journaux, d'autres imprimés, des échantillons 
de marchandises et des papiers d'affaires, en pro, enancc et à 
destination de l'intérieur, se trouvent réunis en un même 
paquet, il leur est appliqué une taxe représentant le prix 
d'affranchissement dù pour chaque catégorie d'objets sépa 
rément. 
Toutefois, lorsque des échantillons se trouvent annexés il 

des imprimés donnant les prix ou la description de la mar 
chandise offerte, ces objets sont pesés ensemble et soumis .i 
la taxe des échantillons. 

ART. 2ti. 

Les lettres ordinaires, les cartes-postales, les journaux, les 
autres imprimes, les échantillons de marchandises et les 
papiers d'affaires, en provenance et {1 destination de l'inté 
rieur, qui ont été insuffisamment affranchis, sont frappés, 
:i charge du dcsrinatnire, d'une taxe égale au double de ln 
valeur des timbres-poste manquants. 

Anr. 2b. 

Les taxes principales ou supplémentaires dont doivent étre 
frappées, à charge tics destinataires, les correspondances de 
toute nature, pour défaut 011 insuffisance d'affranchissement, 
sont arrondies par demi-décime, en forçant, quand il y a lieu, 
les fractions au profit du Trésor. 

AnT. 27. 

La taxe, à l'intérieur, des journaux, des imprimés de toute 
nature et des échantillons de marchandises arrivant non 
affranchis des pays étrangers, est fixée à cinq centimes par 
?50 grammes ou fract ion de BO grammes, poids brut, dons le 
cos où cette Luxe n'est pris déterminée par les conventions 
internationales. 

AnT. 28. 

Le Gouvernement est autorisé i, régler la faxe maritime 
applicable aux correspondances de ou pour les pays d'outrc 
mcr, tran~por tees en dehors des stipulations des conventions 
postales, soit par des services régal iers de navigation, soit 
par des bâtiments d'occasion. 

ART. 29. 

Il est mterdit : 
1 ° D'insérer des lettres, mèmc ouvertes, ou des notes 

pouvont 1mir lieu de correspondance actuelle, soit dans des 
colis cxpctlié~ par chemin de fer, par messageries ou autres 
moyens de transport publics, soit dans des paquets de jour- 
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naux, d'imprimés, d'échantillons de marchandises ou de 
papiers d'affaires expédiés par la poste à prix réduit; 

2° D'apposer sur les envois postaux expédiés au tarif réduit, 
ou sur leurs enveloppes, bandes ou emballages, des indica 
tions, écritures ou marques ayant le caractère d'une eorres 
pondance actuelle ou pouvant 1!n tenir lieu, sauf l'exception 
prévue il l'article 16 à l'égard des cartes de visite; 
5' D'insérer dans les envois non assurés ou non recom 

mandés, des valeurs au porteur dont le montant excéderait 
!5 francs, ou des pièces de monnaie, Celle interdiction ne 
s'étend pas aux mandats sur la poste; ,,. 

4° D'insérer dans les lettres, même assurées ou recoin 
mandées, ou dons les autres envois confiés a ln poste, des 
objets d'or 011 d'argent, des bijoux ou d'autres matières 
précieuses. 
Toutefois, il est permis d'expédier des pièces de monnaie 

dans les lettres assurées ou recommandées. 

Anr. 30. 

Sont qualifiés recommandés, les leuros et antres objets 
transportés pur la poste, dont l'expéditeur veut se foire déli 
vrer récépissé lors d II dépôt cl assurer la remise au destina 
taire contre reçu, mais sans garantie de valeur. 

Les lettres 011 autres objets recormuandès doivent ètre 
affranchis cl sont frappés, indépendamment de ln taxe ordi 
naire, d'un droit fixe de 2ti centimes. 

Anr. 51. 

Les lettres peuvent ètrc assurées suivant déelarntion de ln 
valeur de leur contenu, moyennant payement préalable d'un 
droit d'assurance, indépendamrncnt de la taxe m1 poids appli 
cable aux lettres affranchies. 

Le Gouvernement détermine la nature et le maximum des 
valeurs susceptibles d'être admises ù l'assurance. 

Anr , ~'2. 

Il est donné reçu des lettres nssurécs, à l'expéditeur, lors 
du dépôt, et par le destinataire, lors de la remise. 

Le fait de la remise au destinatairc , contre son reçu, 
décharge l'administration de Ioule responsabilité. 

AnT. 53. 

Les lettres cl autres objets de correspondance peuvent, i1 
la demande de l'expéditeur, ètre remis au destinataire par un 
porteur spécial, 

Ces envois supportent, indépendamment du port ordinaire 
dont ils sont passibles en raison de leur nature, une taxe pour 
frais d'exprès dont le taux et les conditions sont réglés par le 
Gouvernement. 

8 
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Ant. 34. 

Muy,·nna11l le prix du port d'une lettre, payable d'avance, 
il 1•i;t loisible aux expéditeurs d'envois recommandés, assurés 
ou exprès, i1 destination de l'intérieur, de demander, ou 
moment du dépôt tic ces envois, qu'il leur soit donné avis de 
ln remise au destinataire. 

Le Gouvernement a le droit d'étendre cette faculté aux 
objets de 10111c nature don I la remise a lieu par la poste. 

ART. 5~. 

Le Gouvernement est autorisé à organiser successive 
ment: 

1 ° Le service de l'encaissement, par l'administration · des 
postes, des eff ers de commerce ; 
'l0 La présentation, par la même adminisirmion, des effets 

de commerce il l'acceptation. 
Les protêts foute d'acceptation et les actes ecnstatant le 

payement par intervention, peuvent ètre faits par les agents 
des postes, ou même titre que les protêts faute de payement. 

ART. 36. 

L'administration des postes n'est vas obligée d'accepter les 
déclarations tenant lieu de protêt. 

Elle n'admet pas ,i l'encaissemeut les effets irréguliers. 

Anr , 37. 

Les érnolumems auribués aux agents des postes pour les 
protêts faits par c11x1 sont répartis dans la proportion à régler 
par le Gouvernement. 

AnT. 58. 

Le Gouvernemem est autorisé li régler les taxes ou droits 
ù percevoir nu profil du Trésor el les autres conduions li 
observer en cc qui concerne : . 

1 • Les envois assurés; 
2° Les mandats-poste; 
5" L'abonnement par la poste aux journaux cl ouvrages 

périodiques ; 
4° L'encaissement des quittances; 
~j• L'encaissement des effets de commerce; 
G• La présentation des effets de commerce à l'acceptation, 
7° La location de boites am; bureaux de poste pour le 

retrait des correspondances. 
Le Gouvernement règle les conditions du dépôt et de la 

remise des envois assurés ('l recommandés el des mandats 
poste. 
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AnT. 39. 

Les taxes dues par les destinataires d'envois quelconques 
conflés i1 lu poste, font payables avant la remise de ces 
envois. 

Les destinataires peuvent refuser les envois au moment où 
ceux-ci leur sont présentés , mais avant qu'ils aient pris 
eonnaissnnce de leur contenu ou qu'ils les aient décachetés. 

Le montant des timbres-poste apposés sur les correspon 
dances est acquis au Trésor, par Je fait du dépôt {1 la poste. 

ART. 40. 

Le Gouvernement est autorise à émettre des timbres 
poste, des cartes-postales, des enveloppes, des bandes et des 
formules timbrées tic différentes valeurs, représentant les 
taxes ou droits à percevoir par la poste. 

JI fixe le prix lies enveloppes, bandes ou formules. 
li peut assigner un terme! à la validité des timbres, cartes 

postales, enveloppes, bandes 011 formules d'affranchlssement, 
émis ou û émettre tians le service <les postes ou des télégra 
phes, et fixer les délais Cl les conditions de leur rembourse 
ment ou de leur échange. 

Le Gouvernement peul accorder le transport en franchise 
par-la poste, aux correspondances administratives ayant un 
caractère <l'intérêt général. 

Il détermine les limites et les conditions de ces franchises. 

ART. 42. 

Sont exempts du droit et de ln formalité du timbre : 
1 ° Les mandats émis par l'administration pour le payement 

des articles d'argent confiés à ln poste; 
2°. Les procurations, sous seing privé: en original, en 

copie ou en extrait, délivrées exclusivement pour le retrait 
des correspondances et valeurs confiées à la poste. 

CH,\PITRE Ill. 
Dl: &.A l\E8POJll8ABfLtTl:." 

ART. 43. 

L'administration est responsable du montant des fonds et 
valeurs qui lui sont confiés pour les services des mandats 
postaux ou télégraphiques, de I'cncaissement des quiuanees 
et des effets de commerce, des abonnements et de la caisse 
d'épargne. 

Elle est également responsable, le cas échéant, de l'accom 
plissement des formnlités du protêt, sans que cette responsn 
bilité puisse en aucun cas excéder ln valeur des effets. 
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A11T. 4-4. 

En cas de perte totale ou partielle des lettres assurées, 
l'administration est responsable de la valeur perdue jusqu'à 
concurrence de ln somme assurée. 
La valeur des titres à cours variable, est déterminée à cet 

effet d'après la cote de la bourse de Bruxelles du jour du 
dépôt à la poste. 

AIIT. 4?S. 

Moyennant le payement du montant de l'assurance, le 
Gouvememcnt est subrogé dans tous les droits du proprié 
taire. 

Celui-ci est tenu, avant tout remboursement, de faire 
connaître l1 l'administration les valeurs perdues, ainsi que 
toutes les circonstances de nature à faciliter les recherches. 

ART. 46. 
La perte d'un objet recommandé entraine pour l'adminis 

tration, l'obligation de payer i1 l'expéditeur, ou à sa place au 
destinataire, une indemnité de ?SO francs. 

ART. 47. 

L'administration n'est pns soumise à la responsabilité établie 
par les articles 43, 44 cl 46 : 

1 • Quand la perle s'est produite dans un pays étranger 
dont le service n'a pas assumé, par convention, l'obligation 
de rembourser; 

2° Lorsque la perte a été amenée par le foit ou par la 
négligence de l'expéditeur, ou par un cas de force majeure; 

5° Lorsqu'il est établi qu'une lettre assurée ne contenait 
pas d'objets de valeur, ou qu'elle renfermait des valeurs décla 
rées frauduleusement à une somme supérieure à leur montant 
réel. 

Anr. 48. 

L'administration des postes n'est soumise à aucune respon 
sabilité à raison des services qui lui sont confiés, hors les cas 
spécialement prévus ci-dessus. 

Anr. 49. 

Toute réclamation à charge de l'administration se prescrit 
par six mois, à dater du jour du dépôt il la poste qui pourrait 
y donner I ieu. 

Anr. ?SO. 

Les contestations relatives aux services confiés il la poste, 
sont de la compétence des tribunaux de commerce. 
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CHAPITRE rv. 
DES PÉNALITÉS ET DEl!I l'OUl\801TE5, 

AnT, 01.· 

Les contraventions aux articles 2 et ::5, sont punies d'une 
amende de 26 à 300 francs. 

11 en est de même des contraventions a11 paragraphe 1 "' de 
l'article 29 imputables i1 des entreprises particulières <le 
transport. 

Anr. !52. 

Les autres contraventions il l'article 29, sont punies d'une 
amende de !5 à 2t:S francs. 

Anr. !55. 

Celui qui, dans une intention de fraude, aurn exngere 
l'assurance des valeurs contenues dans une lettre, sera puni 
d'un emprisonnement d'un mois à un an et d'une amende de 
26 à !500 francs. 

Anr. o4. 

Les agents des postes qui auraient révélé l'existence ou le 
contenu d'une lettre, d'une carte-postale 011 de tout autre 
envoi confié à leurs soins, hors le cas où la loi les y oblige, 
ou qui auraient supprimé l'un de ces envois, seront condam 
nés à un emprisonnement de 1 ;:i jours à un mois, ou i1 une 
amende de 26 à t:>00 francs. 

Anr. 151:5. 

L'article 8!) du Code pénal est applicable aux infrncrions 
prévues ci-dessus. 

ART. IJ6. 

Les agents des postes pourvus d'une nomination royale ou 
ministérielle et les officiers de police judiciaire, recherchent 
et constatent les délits et les contraventions prévus par la 
présente loi. 
Ils sont autorisés il faire ries perquisitions et saisies sur les 

messagers et entrepreneurs de transports, et sur leur matériel. 
Les employés des douanes ont les mêmes attributions eu 

cc qui concerne les articles 2 et 3. 
En cas de saisie, il en est immédintcrnent dressé un procès 

verbal contenant l'énumération des objets saisis ainsi que leur 
adresse. Ce procès-verbal est transmis au bureau de poste 
le plus voisin, avec les objets saisis, qui sont expédiés i1 desti 
nation, frappés d'une double taxe d'affranchissement. 

L'administration a le droit de requérir l'ouverture des 
lettres présumées contenir des valeurs ou objets prohibés par 

9 
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la présente loi, ou des objets soumis an droit de douane, s'il 
s'agit lie lettres venant de l'étranger. 

L'ouverture et ln saisie, le cas échéant, ont lieu en pré 
sence de l'expéditeur ou d11 destinataire. S'il y a impossibilité 
d'obtenir son concours, soit qu'il le refuse, soit pour toute 
autre cause, la vérification, suivie de saisie, s'il y a lieu, est 
effectuée d'office. 

Ces formalités ne sont pas exigées pour les envois autres 
que les lettres. 

ART. t\7. 

La poursuite des infractions aux articles 2, 5 et <:29 de la 
présente loi, o lieu i1 la requête de l'administration des postes; 
elle a le droit de transiger aussi longtemps qu'il n'est pas 
intervenu un jugement définitif de condamnation. 

AnT. !:SB. 

Les dispositions pénales qui régissent les expéditions par 
ln poste n l'intérieur Liu pnys, sont appllcablcs aux envois de 
mèruc nature échangés avec les pays étrangers, pour autant 
que les conventions internationales n'y fassent pas obstacle. 

CJJAPITHE V. 
l>U5P08ITION!I DIVEl!\15E5, 

ART. ts9. 
Dans les cas où des dispositions légales prescrivent la for 

maliré du chargement, en vue de certifier la remise au 
destinataire, la lettre chargée est remplacée par - la lettre 
recommandée. 

ART. 60. 

Le produit des droits perçus par l'administration des postes 
du chef de l'encaissement des effets de commerce et <le leur 
présentation à l'acceptation, demeure acquis à l'État, 

ART. 61. 

Sont abrogées toutes les lois spéciales antérieures eoncer 
nant la poste aux lettres, r, l'exception de la loi du 1 •• mai t 87 ?S, 
concernant l'Union générale des postes. 

AnT, 6-.?. 

Sont également abrogées les lois relatives à la poste aux 
chevaux. 

Toutefois, le Gouvernement est autorisé à conserver aux 
maitres de poste actuellement en exercice, leur brevet, à titre 
personnel, et il déterminer i1 quelles-eondiiions. 

Il ne sera pas pourvu au remplacement des titulaires 
décédés ou démissionnaires. 



( 3~) 

. ART. 63. 

Le Gouvernement déterminera la date à laquelle la présente 
loi sera mise en vigueur • 

Donné à Bruxelles, le 12 décembre 1877. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

le Mîni&lre de, Travaux Publics, 
A. ÜEERNAERT. 


